
 
 

 Réunion réalisée dans le respect des règles strictes des consignes de sécurité et des gestes 

barrière. 
 

INVITES : 

Mr LACROIX cadre de santé USSAP Limoux  

Mr DE ROSE Bruno Médiateur Familial UDAF  

 

Ordre du jour :   

 

 Intervention MR Lacroix : Fonctionnements et nouveautés dans le projet des 

Usagers en psychiatrie de l’USSAP LIMOUX  

 Intervention Mr De Rose : médiateur familial à l’UDAF 

 Décision sur le report ou pas de la soirée SISM du 15 octobre. 

 Formations  

 Questions diverses  

 

********** 

 

I. PROJET DES USAGERS en PSYCHIATRIE  / ASM LIMOUX 

 

Présentation par Mr LACROIX 

 

 Obtention Agrément Hôpital de jour/ Centre de réhabilitation.  

Dans le cadre national et régional des Projets de Territoire en Santé Mentale, l’USSAP a  

obtenu de  l’ARS, l’agrément d’une prise en charge en Hôpital de Jour pour le centre de 

réhabilitation ( C2RA ) de 9h à 16 h , Les patients pourront donc être pris en charge de 9h à 

16h et prendre leur repas préparés par une cuisine agrée sur place. 

Ce dispositif de prise en charge, intègre la notion de pair-aidant dans son fonctionnement, 

facilitant ainsi la discussion, l’information et l’acceptation d’un accompagnement 

personnalisé (entre autres) 

Dans la nouveauté : ce projet personnalisé de réhabilitation de l’USAGER se construit à 

partir d’une évaluation de ses potentiels et la mise en œuvre de ses capacités.  

Le fonctionnement de cette Unité est en budget Autonome. 

 

 

  AUDE 11 

 
Réunion Générale des adhérents  
26 Septembre 2020 

 
PRESIDENT de séance : : Patrick HOARAU  

Etaient présents, Annie GUITARD– Sabine 
GOETZ – Jean Yves DAVID- MAMET 
Christine- HUYGUES Paule et Jean Claude -
Régine ROUANET– –Fabienne BESSON -
Martine TREPIE –MALLEVILLE Jean Bernard -
Carole ROUSSE LUSSAC. 

Absents excusés : Loubet Serge RAYNAUD Jean -
LACABANNE Marguerite  

 
Lieux : maison du Hameau / Herminis 11000  Carcassonne 

 
 

COMPTE RENDU  



 Création à Carcassonne : 1’ Unité Ambulatoire de Suivi Renforcé UASR 

 

Suite à la fermeture de lits de la Clinique Verdeau Pailles, création d’une Unité 

Mobile de Suivi Renforcée.  

-Composition de cette unité : infirmière, aide-soignante, Médecin psychiatre, médecin 

somaticien, Assistante sociale, psychologue   

-Objectifs : Développer le suivi de prise en charge post hospitalisation, en favorisant  

le maintien du patient dans son environnement et en fluidifiant les parcours de soins. 
 

En réflexion engagée : le suivi post-hospitalisation grâce à une application sur 

SMART PHONE.   
 

Demeure le problème de la démographie médicale en psychiatrique, problème 

national en répercussion dans le département de l’AUDE. 
 

 Certification 

Résultats très positifs dans la prise en charge.  Des améliorations dans la prise en 

charge des malades ont été notées par le comité d’expert. Cependant, les pratiques sur 

l’isolement et de la contention posent encore problème. « Nous devons faire mieux » 

dit M. Lacroix. L’UNAFAM réaffirme son positionnement quant à l’utilisation de 

l’isolement et/ou la contention qui doivent rester une solution d’ultime recours ; 

 

 Dispositif précarité et troubles psychiatriques 

Population en grande précarité dans l’Aude avec des troubles psychiques graves ; 

Travail en cours avec un contrat Santé – Ville à Carcassonne  

 

 Prise en charge des cas complexes 

Population de 16 à 25ans / maillage pour une orientation mieux adapté aux besoins de 

cette tranche d’âge.  
 

 

 

 

II. MEDIATION FAMILIALE 

 

 Présentation de Mr DE ROSE Bruno : médiateur familial 
  
Nouveau service de médiation de l’UDAF en expérimentation sur 2 ans pour le département 

de l’Aude ; C’est une première  

Objectifs : mettre en liens des personnes  (aidés …aidants) en  situations conflictuelles. 

Champs : handicap /santé mentale/ personnes âgées …. 

Modalités de saisine : définition en cours et clarification des complémentarités avec les 

psychologues. La médiation ne pourra se mettre en place qu’avec l’accord des deux parties. 

Possibilité de réaliser la médiation en VISIO. Si un contrat est signé à l’issue de cette 

médiation, elle n’a pas valeur juridique mais elle peut être homologuée par un magistrat. Des 

aspects fonctionnels se construiront au cours de cette expérimentation. 

Patrick Hoarau intervient, pour préciser simplement que l’accord mutuel pour lancer la 

médiation sera difficilement obtenu, car la plupart de nos proches malades sont dans le déni 

de leur maladie et ne sont pas tous stabilisés et /ou rétablis … 

 

 

 

 



 

 

III. SEMAINE NATIONALE D’INFORMATION SUR LA SANTE MENTALE SISM 

 

Le thème : « Psychique …Stigmatisation… Discrimination : des solutions » 
  

La discussion porte sur la décision à prendre quant au report de la soirée SISM du 15 

octobre 2020. 

 

 Patrick d’emblée prend la parole et donne son avis. Etant donné les circonstances 

actuelles concernant les règles sanitaires à respecter et la règle des trente personnes 

maximum dans les réunions publiques il propose non pas d’annuler cette soirée mais 

de la reporter au printemps prochain car le  thème sera toujours d’actualité, les 

interventions programmées sont très intéressantes et particulièrement les films réalisés 

par le C2RA et le GEM de Carcassonne. Il demande leur avis aux  membres présents. 

 Régine ROUANET : veut quand même maintenir la soirée tout en ciblant et 

sélectionnant les invités. Elle a déjà une liste d’invités d’accord pour venir. 

 Annie GUITARD : Elle va dans le sens de Patrick. La soirée n’est pas perdue. Il ne 

faut prendre aucun risque et de plus si on la maintient, elle n’aura pas l’impact attendu 

de ce genre de soirée. C’est-à-dire sensibiliser et attirer des adhérents. 

 D’autres membre du bureau et bénévoles pensent qu’il faut aussi la reporter. Trop de 

contraintes qui ne nous permettront pas de vivre cette soirée dans la sérénité. 

 Patrick reprend la parole pour dire qu’il serait difficile de faire un choix parmi tous les 

invités et les participants attendus à cette soirée. Même lors des soirées les moins 

réussies au cours des années précédentes, nous avions entre 40 et 50 participants. Une 

soirée en aussi petit « comité restreint » n’aura pas le retentissement que l’on peut 

espérer.  

 La décision de reporter cette soirée est prise. Patrick demande à Régine de prévenir ses 

invités choisis et un article sera inséré dans le site de la délégation départementale. 

 Patrick remercie toutefois Régine pour tout le travail qu’elle a accompli en vue de la 

préparation de cette soirée et rappelle qu’elle est la cheville ouvrière de toutes les 

manifestations SISM depuis 18 ans. Bravo et merci Régine !! 
 

 

IV.FORMATIONS 

 

Un point sur les formations réalisées et son impression personnelle est demandée à chacune 

des participantes de la formation accueil présentes : Thérèse, Martine, Sabine. Les 

impressions sont positives car la qualité de la formation a été excellente. Les jeux de rôle ont 

été très appréciés. 

 Formation accueil proposée en jeux de rôle ++ 

Ces formations sont riches et intenses mais épuisantes. La formation accueil dure 2 jours et 

demi. 

 Un point sera fait lors d’une réunion avec les bénévoles pour repréciser les secteurs de 

chacun, car le problème se pose toujours concernant l’accueil sur Carcassonne et à la MDPH. 

Pour l’instant, Annie reçoit toujours les appels et dispache les accueils en présentiel. 

 

                     

 

Pas de questions diverses, clôture de la séance à 12h30. 



     

 

 

 Comme annoncé, un repas non partagé mais très convivial a prolongé et clôt définitivement 

cette demi-journée de travaux. 

 

    La secrétaire de séance.                                                      Le délégué départemental. 

   

          Carole ROUSSE                                                                  Patrick HOARAU 

 

                                                                                                                         
 

 

 


